
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 24

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

PPGID CONVENTION SAID 

Vu la  Loi  MAPTAM,  article  L3641-1 déclinant  les  nouvelles  compétences  de  la
Métropole de Lyon, notamment en matière de politique locale de l’habitat,

Considérant que sur le volet politique du logement, la Métropole de Lyon a vocation
à élaborer et piloter la mise en place du Plan Partenarial de Gestion de la Demande
de Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGID),

considérant qu'un axe majeur  du PPGID est  de définir  les  orientations  visant  à
satisfaire le droit à l'information des demandeurs de logement social et que suite à
plusieurs réunions de travail, un Service d’Accueil et d’Information des Demandeurs
(SAID) a été formalisé à partir des pratiques existantes,

Considérant qu'en vertu de l’article R.441-2-16 alinéa 3 du Code de la Construction
et de l’Habitat (CCH), la mise en place de ce service fait l’objet d’une convention
d’application qui acte la labellisation des lieux d’accueil et d’information,

Considérant que le  Service d’Accueil et d’Information des Demandeurs (SAID) est
structuré en trois types de lieux qui se distinguent par le degré d’approfondissement
de l’information et de l’accueil délivré à l’usager,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’application actant la labellisation des lieux d’accueil et d’information

DECIDE de positionner la ville de Grigny sur le  guichet de type 1 pour le service
logement de la Ville de Grigny et en guichet de type 3 pour le CCAS de la Ville de
Grigny.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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